
 
 
 

 

  

  
DD..UU..  AAddddiiccttoollooggiiee  PPrraattiiqquuee  22002233  --  22002244  

  
Avertissement 
Cette formation diplômante peut entrer dans le cadre de la : 
- de la Formation initiale (FI) : étudiants (internes, licence, master…), chefs de clinique inscrits en DESC. 
- de la Formation Continue Individuelle (FCI) : libéraux, salariés et individuels non pris en charge. 
- de la Formation Continue Employeur (FCE) : demandeurs d’emploi et salariés avec prise en charge financière. 

RReessppoonnssaabblleess  ::    PPrr  CChhaarrlleess--SSiieeggffrriieedd  PPeerreettttii  ––  DDrr  YYvveess  EEddeell

PPuubblliicc  eett  pprréérreeqquuiiss  
Médecins installés en libéral, en association ou en milieu hospitalier, psychiatres 
et autres spécialités (généralistes, du travail, santé publique…) et confrontés, ou 
devant être confrontés, à des patients présentant des conduites addictives (par 
substances psychoactives ou addictions comportementales). Ces médecins 
seront prioritaires en cas de nombre trop important d’inscriptions. 
Étudiants en médecine de troisième cycle ou jeunes docteurs appartenant aux 
mêmes catégories. Une sélection sur dossier sera effectuée en cas de nombre 
d’inscrits supérieur au nombre de places disponibles.  
Après étude du dossier, pharmaciens, sages-femmes, chirurgiens-dentistes, 
masseurs-kinésithérapeutes, infirmières, soignants, psychologues cliniciens, 
psychomotriciens, ergothérapeute, travailleurs sociaux et en médecine du 
travail, ingénieurs en prévention des risques professionnels, diététiciennes, 
personnels associatifs ou patients-experts.  
Candidatures acceptées en fonction du dossier et des places disponibles. 

OObbjjeeccttiiffss  
Apporter une formation complémentaire à des professionnels de santé pour les 
aider à prendre en charge les patients atteints d’addiction lors de leur pratique. 
Cette formation transversale porte sur les données théoriques, mais surtout sur 
la prévention et la prise en charge pratique. 
Acquérir une compétence utile aux médecins, mais aussi aux autres 
professionnels de santé. Ces compétences sont particulièrement recherchées 
au moment où est mis en place le plan national addiction, créant des centres de 
niveau 3 dans chaque CHU (GHU pour l’APHP), des services de niveau 2 et de 
niveau 1 : la formation peut être utile pour les personnels de ces 3 niveaux, mais 
aussi et surtout pour des personnels confrontés à l’addictologie dans leur 
pratique quotidienne sans être dans des unités spécialisées. 

CCoonntteennuuss    
Module 1 : 17 Novembre 2023 : Présentation générale - Définitions 
Module 2 : 15 Décembre 2023 : Tabac et Cannabis. 
Module 3 : 12 Janvier 2024 : Polyconsommations / RdrD / NPS / 

Amphétamines / Chemsex & Slam 
Module 4 :  9 Février  2024 : Alcool : clinique et prise en charge, EM & RPIB 
Module 5 : 8 Mars 2024 : Addictions et populations vulnérables : adolescents / 

grossesses à risques / milieu carcéral. 

Lieu des cours : Sorbonne Université  - Site Pitié-Salpêtrière 
 91 ou 105 Boulevard de l'Hôpital - 75013 PARIS  
 

OOrrggaanniissaattiioonn 
L’enseignement se déroule sur une année (49h) 
Cours théoriques en 7 modules d’une journée  le vendredi  
(9h-13h / 14h-17h). 
Recherche et de travail personnel en bibliothèque afin de préparer l’examen 
écrit et pour l’élaboration du mémoire (8 jours) 
Nombre d’étudiants 15/30 étudiants. Maximum : 40.  

CCaalleennddrriieerr    
De novembre 2023 à mai 2024. 
Epreuve écrite 7 juin 2024 (10h-12h). 
Stage de 35h en service d’addictologie (5 jours) entre janvier et juin 2024. 
Mémoire à remettre avant le 13 septembre 2024. 
Présentation des mémoires entre le 27 septembre et 4 octobre 2024. 

CCoonnttrrôôllee  ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  
- Un examen écrit (40% de la note finale) 
- Un mémoire à rendre et à présenter (40% de la note finale)  
- Un stage en service d’addictologie comptant pour 10% de la note 

finale 
- L’assiduité sera contrôlée à chacun des modules et pourra 

occasionner une pondération de la note finale de 10% 
- A l’issu de l’enseignement est déclaré reçu au DU un candidat dont la 

note finale (examen écrit + mémoire + stage - éventuellement décote 
pour faible assiduité) est égale ou supérieure à 10/20. 

VVaalliiddaattiioonn  
DDiippllôômmee  dd’’UUnniivveerrssiittéé..  

TTaarriiffss 
Formation universitaire junior : 420 €  
FCI : 1 250 € 
FCE : 1 260 €   
 

Module 6 :  12 Avril 2024 : Approche sociale & précarité / Addiction & milieu du 
travail / Personnes ressources  & Associations   

Module 7 : 10  Mai 2024 : Addictions comportementales / Addictions et 
psychotraumatisme / Addictions et médico-légal   

 
Inscription Pédagogique 

 

 
Inscription Administrative  

Autorisation d’inscription pédagogique préalable à l’inscription 
administrative et renseignements pédagogiques 
  
Secrétariat du Pr Charles-Siegfried Peretti   
Tél : 01 42 17 85 03 
Hôpital Universitaire Pitié-Salpêtrière 
Unité Addictologie ELSA 
47/83, bd de l’Hôpital - 75651 Paris cedex 13 
Email : patrick.lazare@aphp.fr 

Faculté de Médecine Sorbonne Université 
« Les Cordeliers » 15, rue de l’école de médecine – Bât. H - RDC - 75006 Paris 
Permanence téléphonique : 01 71 11 96 27 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à 11h30  
Email : medecine-dfs-scol3@sorbonne-universite.fr 
Ouverture au public : Lundi, mardi, jeudi vendredi de 13h à 16h 
Renseignements, tarifs et dossier téléchargeable : 
http://medecine.sorbonne-universite.fr : aller dans (les formations, études médicales,  
le troisième cycle puis inscription en DU ou DUI) fcmedecine@sorbonne-universite.fr 
Inscription préalable pour les prises en charge par un financeur : (FCE) 
Sorbonne Université – Formation Continue  fcmedecine@sorbonne-universite.fr   
(Code D311) Tél : 01.44.27.82.47 (49 ou 45)    
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